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Licence - BAC + 3
 Économie
 Économie et droit
 Économie et mathématiques

Master 1re année - BAC + 4
 Économie
 Économie Appliquée
 Économétrie et Statistique
 Mathématiques Appliquées, Statistique

Master 2e année - BAC + 5
 Économie appliquée
 Économie des marchés et 
 des organisations
 Économie et droit de la concurrence
 Statistique et économétrie
 Économie des risques globaux
 Économétrie et économie empirique
 Économie et Politique de l'environnement
 Politique publique et développement
 Économie théorique et économétrie
 Mathématiques appliquées, statistique

 Le solde de la taxe 
d’apprentissage est recouvré 

annuellement par l’URSSAF et 
la MSA et versé à la Caisse des 

Dépôts et Consignation (CDC). 
La plateforme de fléchage 

(SOLTéA) est mise à disposition 
par la CDC et permet aux 

employeurs de désigner les 
établissements destinataires du 

solde de la taxe d’apprentissage.  
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